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Bornage terrain geometre

Par Jenny151, le 31/10/2020 à 12:05

Bonjour 

je souhaite effectuer un bornage de ma mon terrain sur lequel nous avons construit notre
maison en 2016 

je voulais savoir si j'étais dans l'obligation de prévenir mes voisins.

Etant en conflit de voisinage j'aurai préféré effectuer mon bornage à titre personnel pour mon
bien sans avoir à appeler mon voisinage.

En vous remerciant d'avance pour votre retour .

Par jodelariege, le 31/10/2020 à 12:13

bonjour

vous avez tout là:
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